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COMPTE RENDU 

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

 

Relevé de décision de la 

Séance du jeudi 30 juin 2011 
 

 

L’an deux mille onze le trente juin le Conseil Communautaire de la Communauté de Communes du Pays de 

Couiza s’est réuni en assemblée délibérante, dans les locaux de la Communauté de Communes du Pays de 

Couiza, sur la convocation de Monsieur Henri BARBAZA, Président. 

 
Etaient présents : M. BARBAZA Henri, Président. Les vice-présidents : LETE Claude (PEYROLLES), TRETON Octave (SERRES), ROUSSET 
Jérôme (SOUGRAIGNE), CHALULEAU Christophe (COUIZA), ALIBERT Rolande (CAMPS-SUR-AGLY). Les conseillers communautaires : 

SALVA Pierre, BOUSQUET Patrice (ANTUGNAC) - DUVAL Nathalie (ARQUES) - DELORD Jean-Pierre, CROS Gilbert (BUGARACH) - 

BUSCH Manfred (CAMPS-sur-AGLY) - CANET Jean-Paul, MARCENAC Alain (CONILHAC-DE-LA-MONTAGNE) - HORTALA Jacques, 
QUIEF Jean-Paul, CERRUTI Mireille (COUIZA) - SANCHEZ Robert, BOTHEREL Christian (COUSTAUSSA) - BERTOLA Christiane 

(CUBIERES) – PINTO Catherine, CHAMBET Martine (FESTES-ET-SAINT-ANDRE) - CROS Bernard, DAVID Michel (FOURTOU) - LAFFOND 

Corinne, CASTAGNAS Patrick (LA SERPENT) - CHALULEAU Marcel, (MISSEGRE) - LABEDA Bernard, (MONTAZELS) - GIRARD Mathieu 
(RENNES-LES-BAINS) – MOREAU Gérard (RENNES-LE-CHATEAU) - VAISSIERE Jean-Claude (SERRES) – COTTARD Denis 

(SOUGRAIGNE) - FRAISSE Louise, (TERROLES) - FOUQUET Isabelle, (VALMIGERE). 

 

DEVELOPPEMENT : 

 

1. Demande de subvention pour l’étude de faisabilité d’une plateforme de distribution locale 

 

Il est proposé à l’assemblée de se prononcer afin d’autoriser la Communauté de Communes à engager les 

demandes de financement concernant l’étude pour la mise en place d’une plateforme de distribution afin de 

favoriser les circuits courts. 

 

Après débat de l’assemblée, le Président de la Communauté de Communes du Pays de Couiza,  

Monsieur Henri BARBAZA, procède au vote : cette proposition est adoptée à l’unanimité. 

 

AFFAIRES GENERALES : 

 

2. Choix du prestataire pour le contrôle des installations d’assainissement non collectif (SPANC) 

 

L’offre de la société HYDRO-CONCEPT étant la mieux et moins disante, la commission d’appel d’offres 

propose de retenir cette candidature pour effectuer les missions du SPANC sur les quatre ans à venir.  

 

Après débat de l’assemblée, le Président de la Communauté de Communes du Pays de Couiza,  

Monsieur Henri BARBAZA, procède au vote : cette proposition est adoptée à l’unanimité. 

 

 

3. Choix du prestataire pour l’étude historique archéologique pour la mise en valeur du patrimoine 

bâti 

 

Après analyse des offres suite à la consultation lancée pour le choix du bureau chargé d’assurer la prestation 

pour l’étude historique archéologique pour la mise en valeur du patrimoine bâti, la commission d’appel 

d’offres propose de retenir l’Amicale Laïque de Carcassonne qui comporte toutes les garanties au niveau des 

compétences requises. 

 



Conseil Communautaire 
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Après débat de l’assemblée, le Président de la Communauté de Communes du Pays de Couiza,  

Monsieur Henri BARBAZA, procède au vote : cette proposition est adoptée à l’unanimité. 

 

 

4. Avenant au règlement intérieur des conseils communautaires afin d’autoriser leur enregistrement 

et la publication des extraits des délibérations sur le site internet de la collectivité 

 

Il est proposé de modifier le règlement intérieur des conseils communautaires afin de préciser que les séances 

seront dorénavant enregistrées (Ces enregistrements seront supprimés après approbation du compte rendu 

lors de la séance suivante) de façon à faciliter les compte rendus et de procéder à leur publication sur le site 

internet de la Communauté de Communes du Pays de Couiza sous forme de relevé de décision comprenant 

les extraits de délibération. 

 

Après débat de l’assemblée, le Président de la Communauté de Communes du Pays de Couiza,  

Monsieur Henri BARBAZA, procède au vote : cette proposition est adoptée à l’unanimité. 

 

FIN DU RELEVE DE DECISION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU jeudi 30 juin 2011. 

 

 

 

Pour Visa : 

 

Henri BARBAZA 

Président de la Communauté de  

Communes du Pays de Couiza  

 


